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Favoriser le partage d'expérience et d'information

GECOLib’ a également été retenue 
pour animer un atelier lors des 
universités d’été de l’ANAP sur les 
facilitations GECOLib’ et leur plus-
value. 2 facilitateurs GECOLib’ ont 
animé 2 ateliers successifs auxquels 
une centaine de personnes ont 
participé. Une façon de mettre 
à l’honneur et rendre visible les 
facilitateurs GECOLib’.

Ces interventions ont fait l’objet de 
plusieurs articles dans la presse notamment par Hospimedia et APMNews.

"Les rencontres annuelles GECOLib', sont toujours un moment 
d'échanges et d'approfondissement des connaissances des diffé-

rentes professions qui y participent.
Le retour d'expériences des facilitateurs auprès des professionnels 

qui envisagent l'exercice coordonné est enrichissant. 
L'accompagnement des facilitations par un binôme professionnel 
de santé et chargé de mission, est extrêmement profitable à la 
compréhension des enjeux liés à la mise en place d'un exercice 

coordonné pluri-professionnel" 

Luc MIOSSEC

LE GUIDE DE L’EXERCICE COORDONNÉ : OUTIL PRATIQUE À DESTINATION DES LIBÉRAUX !
En complément de cet accompagnement, GECOLib’ a 
réédité le guide de l’exercice coordonné, élaboré en 2017 
par Laurianne DISCHLI, alors étudiante à l’EHESP. Il comporte 120 fiches pratiques, pour venir en appui des 
professionnels de santé libéraux dans leur projet. Il est 
en vente à hauteur de 20 euros pour les adhérents de 
l’association et 30 euros pour les non adhérents.

Organisation et participation à des évènements :

Comme chaque année, GECOLib’ a organisé les rencontres 
annuelles pour mettre à l’honneur les GECO bretons et partager 
sur l’exercice coordonné.



32 33

Être visible et diffuser de l'information par les réseaux sociaux

Être force de propositions avec les pouvoirs publics, les partenaires institutionnels 

Site internet : https://www.gecolib.fr/
pour diffuser de l’information ainsi que l’actualité de l’association à un large public.

Newsletter : contact@gecolib.fr
Pour recevoir régulièrement les appels à projet, actualités et évènements à venir. Elle est à destination 
des professionnels de santé en exercice coordonné ou intéressés par cet exercice, des partenaires de 
GECOLib’ et des institutions.

Compte Twitter : @GECO_Lib
Pour relayer les nouveaux articles du site internet, des articles d’actualité et pour interagir avec les 
internautes.

Participation au comité de pilotage PACTE pour les coordinateurs 
d’équipes pluri-professionnelles de soins primaires)

Participation aux CARPEC organisées par l’ARS Bretagne afin 
d’instruire les demandes d’accompagnements d’un projet 

de MSP.

Ré-adhésion au GCS e-santé Bretagne afin de développer 
l‘expertise dans le domaine de la e-santé et de contribuer aux 

projets.

Un adhérent de GECOLib’ nommé représentant des responsables 
des centres de santé, des maisons de santé à la CRSA.
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GLOSSAIRE 4
A

AAP : Appel A projet 
ACI : Accord Conventionnel Interprofessionnel
ACOSS : Agence Centrale des Organismes de Sécurité Sociale
AFSSAPS : Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de 
Santé
AG : Assemblée générale
ARS : Agence Régionale de Santé
ASIP Santé : Agence nationale des Systèmes d’Information Partagés 
de Santé
 

B

BPCO : Broncho Pneumopathie Chronique Obstructive
 

C

CARPEC : Cellule d’Appui Régionale pour les Projets d’Exercice 
Coordonné
CHRU : Centre Hospitalier Régional Universitaire
CHU : Centre Hospitalier Universitaire
CNAMTS : Caisse Nationale d’Assurance Maladie des Travailleurs 
Salariés
COPIL : Comité de Pilotage
CPAM : Caisse Primaire d’Assurance Maladie
CPOM : Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens
CPTS : Communautés Professionnelles Territoriales de Santé
CRONDPS : Comité Régional de l’Observatoire de la Démographie 
des Professionnels de Santé
CRSA : Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie

CSMS : Commission Spécialisée pour la prise en charge et les 
accompagnants Médico-Sociaux
CSOS : Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins
CSP : Commission Spécialisée Prévention
CTA : Coordination Territoriale d’Appui
 

D

DGOS : Direction Générale de l’Offre de Soins
DMP : Dossier Médical Partagé
DPC : Développement Professionnel Continu
 

E

EFS : Éablissement Français du Sang
EHESP : École des Hautes Études en Santé Publique
ESSORT : Équipe de Soins et ORganisation Territoriale 
ESP : Équipe de Soins Primaires
ETP : Éducation Thérapeutique du Patient

F

FEHAP : Fédération des Etablissements Hospitaliers Privés d’Aide à 
la Personne privés non lucratifs 
FFMPS : Fédération Française des Maisons et Pôles de Santé
FHF : Fédération Hospitalière de France
FHP : Fédération Hospitalière Privée
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G

GCS : Groupement de Coopération Sanitaire
GECO : Groupes pour l’Exercice Coordonné

H

HAS : Haute Autorité de Santé
 

I

IDEL(s) : Infirmier Diplômé d’État Libéral
IFOREM : Institut de FORmation Eugène Marquis
INCA : Institut National du Cancer
IRCRA : Instance Régionale de Concertation du Règlement Arbitral
 

M

MAIA : Méthode d’Action pour l’Intégration des services d’aide et 
de soin dans le champ de l’Autonomie
MSP : Maison de Santé Pluridisciplinaire
MTEV : Maladie Thrombo-Embolique Veineuse

P

PA / PH : Personne Agée / Personne Handicapée
PACTE : Programme d’Amélioration Continue du Travail en Equipe 
PAERPA : Programme pour les Personnes Âgées en Risque de Perte 
d’Autonomie
PAF : projet Personne Agée Fragile
PAPRICA : Plateforme d’Appui de Premier Recours pour les 
Interventions en Chirurgie Ambulatoire
PRS : Projet Régional de Santé

PSL : Professionnels de Santé Libéraux
PTA : Plateforme Territoriale d’Appui

R

RA : Règlement Arbitral
RAAC : Récupération Améliorée Après Chirurgie
ROR : Répertoire Opérationnel des Ressources
RSPS : Réseau Social des Professionnels de Santé

S

SPS : Soins aux Professionnels en Santé
SRS : Schéma Régional de Santé
 

T

TS : Territoire de Santé
 

U

UCOG : Unité de Coordination Onco-Gériatrique
URIOPPS : Union Régionale Interfédérale des Oeuvres Privées 
Sanitaires et Sociales
URPS : Union Régionale des Professionnels de Santé
URSSAF : Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité 
Sociale et d’Allocations Familiales
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5 PARTENAIRES 
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